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©  Dispositif  de  dépilage  de  plis  associé  i  un  magasin  de  stockage,  et  machine  de  tri  équipée  d'un  tel  dispositif. 

  Dispostif  de  dépilage  de  plis  associé  à  un  magasin  de 
stockage. 

Un  tel  dispositif  comporte  une  ventouse  (14)  actionnée 
par  des  moyens  d'orientation  (101)  capables  de  lui  imprimer 
un  mouvement  de  basculement  (flèche  Fb)  et  un  mouvement 
de  translation  (flèche  FL). 

L'invention  s'applique  aux  machines  de  tri  de  courrier. 



L'invention  concerne  un  dispositif  de  dépilage  de  plis  associé  à  .  

un  magasin  de  stockage.   Elle  concerne  également  une  machine  de  t r i  

équipée  d'un  tel  d i spos i t i f .  

On  connaît  diverses  formes  de  postes  de  codage  plus  ou  moins  

automat iques   commandés   par  un  opérateur .   Il  s'agit  d'une  m a c h i n e  
destinée  soit  à  l ' indexation  (inscription  d'une  donnée)  soit  au  t r i  

d'indexation  (lecture  d'une  donnée) .  

Une  des  fonction  les  plus  dél icates  à  mettre  en  oeuvre  dans 

une  machine  de  tri  est  la  fonction  dépilage.  Il  faut  en  effet   que 

chaque  pli  soit  saisi  individuel lement   pour  être  amené  par  e x e m p l e  

vers  un  poste  de  codage.  L 'opérateur   doit  pouvoir  fac i lement   sais i r  

les  informations  portées  par  je  pli  et  qui  doivent  être  indexées.  Il 

faut  donc  que  le  pli  soit  présenté  à.  l 'opérateur  de  manière  visible 

pendant  le  temps  nécessaire ,   juste  pendant  ce  temps  et  tout  c e l a  

sans  risque  de  prises  d o u b l e s  

La  présente  invention  a  pour  but  de  résoudre  tous  ces  p ro -  
blèmes  et  concerne  un  dispositif  de  dépilage  de  plis  associé  à  un 

magasin  de  stockage,  compor tan t   des  moyens  d ' en t ra înement   des  

plis  jusqu'à  une  lame  butée  de  telle  sorte  que  chaque  pli  arr ivant   en  
butée  soit  pris  en  charge  par  une  ventouse  comportant   des  moyens  
d 'orientat ion  lui  assurant ,   grâce  à  des  moyens  de  commande,   d 'une 

part,  un  mouvement   de  basculement ,   d'autre  part,  un  mouvement   de  

translat ion,   ca rac té r i sé   en  ce  que  les  moyens  de  commande  c o m -  

portent  un  premier  vérin  muni  de  moyens  pour  assurer  le  m o u v e m e n t  

de  basculement   de  la  ventouse  dès  que  celle-ci  est  obturée  par  le 

premier  pli  à  dép i le r .  

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  des  explications  qui 

vont  suivre  et  des  figures  jointes  parmi  lesquel les  :  



-  la  figure  1  est  un  schéma  r ep résen tan t   les  fonctions  des  d i f fé ren t s  

é léments   de  la  mach ine  ;  

-  la  figure  2  représente   s c h é m a t i q u e m e n t   un  mode  de  réalisation  du 

magasin  d ' a l i m e n t a t i o n  ;  

-  les  figures  3  à  7  r e p r é s e n t e n t   une  variante  de  réalisation  d u  

dispositif  de  dépilage  conforme  à  l ' i n v e n t i o n .  

Pour  une  compréhension  plus  facile,  les  mêmes  é l émen t s  

portent   les  mêmes  r é fé rences   dans  toutes  les  f i gu res .  

La  figure  1  est  un  schéma  représen tan t   l ' a rch i tec ture   généra le  

d'une  machine  d ' indexation  et  de  tri.  Celle-ci  est  const i tuée  généra -  

lement  par  la  combinaison  des  moyens  énumérés   c i -après .   On  y 

trouve  donc  e s sen t i e l l emen t   des  moyens  (a)  qui  assurent  le  rempl is -  

sage  du  magasin  associé  à  des  moyens  (b)  de  s tockage ;   des  moyens 
e f f e c t u a n t   le  t r ans fe r t   unitaire  du  courrier  depuis  le  magasin  de 

s tockage  vers  l 'opéra teur   pour  l 'opération  de  codage ;   il  s'agît  des 

moyens  de  dépilage  (c).  Le  courier  est  ensuite  t ransporté ,   fonct ion 

r é f é r encée   (e),  vers  la  s tat ion  d'impression  (f)  et  à  nouveau  il  e s t  

t r anspor té ,   fonction  r é f é r encée   (g),  vers  la  station  de  t r i .  

La  figure  2  r eprésen te   un  mode-  de  réal isat ion  du  magasion  (S) ; 

elle  illustre  les  fonctions  (a)  et  (b)  de  la  figure  1.  Le  magasin  e s t  

const i tué   d'un  fond  contre   lequel  vient  s 'appuyer  le  dernier  p l i  
stocké.  Ce  fond  est  cons t i tué   de  deux  doigts  vert icaux  1  et  d'un 

plancher  lu i -même  const i tué   de  deux  zones  d is t inctes  :   une  zone  2 

r ep ré sen tan t   une  surface   s ta t ique   de  f r o t t e m e n t ,   et  une  zone  3 

cons t i tuée   d'un  tapis  motorisé  30  conduisant,   jusque  vers  la  zone  de 

dépilage,  les  plis  par  e n t r a î n e m e n t   de  leurs  pieds.  Ce  p lancher  

présente  une  inclinaison  favor isant   la  bonne  présenta t ion  des  l e t t r e s  

au  dép i l age .  

Le  magasin  (S)  est  éga l emen t   const i tué  d'une  palette  4  d 'en- 

t r a înemen t   des  plis  agissant  sur  ceux-ci   par  poussée.  Cette  palette  4 

est  e l l e -même   ent ra înée   par  une  chaîne  motorisée  5  coopérant  avec  

un  ergot  6  solidaire  de  la  pa le t te .   Par  ailleurs,  la  palet te   4  compor te  
deux  échancrures   7  qui,  venant  coopérer   avec  les  doigts  1,  p e r m e t -  

tent  une  mise  en  place  aisée  de  celle-ci  à  l 'arrière  de  la  pile  en 



période  de  r e cha rgemen t .   Enfin,  ce t te   palette  4  est  guidée  par  des 

moyens  de  liaison  8  à  une  tige  cylindrique  9.  Cet te   liaison  permet  un 

mouvement   de  rotat ion  de  la  palet te   autour  de  l'axe  pour  p e r m e t t r e  

l ' escamotage  de  l 'ergot  de  la  chaîne  et  le  retour  d'une  position  a v a n t  

ou  in te rmédia i re   tout  le  long  de  la  zone  2  à  une  position  arr ière,   à  

l 'arrière  des  deux  doigts  1 .  

La'  partie  avant  du  magasin  (S)  est  const i tuée  d'une  lame  b u t é e  

10  contre  laquelle  le  pied  du  premier  pli  vient  s 'appliquer.  Des  

cellules  photoé lec t r iques ,   par  exemple  CP,  dé t ec t en t   la  présence  de 

plis  en  butée  sur  la  lame  10  et  commandent ,   en  l 'absence  de  plis, 

l 'avance  de  la  chaîne  5.  

Cet te   lame  est  dimensionnée  de  manière  à  coopérer  e f f i c a -  

cement   avec  les  moyens  de  dépilage,  de  même  qu'avec  é v e n t u e l -  

lement  des  moyens  de  soufflage  12  qui  autor isent   un  c e r t a i n  

foisonnement   fac i l i tan t   la  s é p a r a t i o n .  

Les  figures  3  et  4  r ep résen ten t   s chémat iquement   une  v a r i a n t e  

de  réalisation  des  moyens  de  dépilage  (fonction  (c)  de  la  figure  1) 

mis  en  oeuvre  dans  la  présente   invention.  La  figure  5  est  un  s c h é m a  

il lustrant  la  c inémat ique   utilisée  dans  la  présente  invention  et  les  

figures  6  et  7  les  moyens  de  régulation  du  fonc t ionnement   du 

dispositif  de  d é p i l a g e .  

Comme  le  montre  les  figures  3  et  4,  un  pli  100  est  aspiré  au  

moyen  d'une  ventouse  14  solidaire  de  moyens  d 'or ienta t ion  101.  Ces  

derniers  sont  équipés  de  premiers   et  seconds  moyens  c apab l e s  

d'assurer  un  mouvement   de  basculement   symbolisé  par  la  flèche  Fb  
et  d'un  mouvement   de  t rans la t ion   symbolisé  par  la  flèche  F L* 
L'ensemble  de  ces  moyens  est  supporté  par  un  bâti  105.  Les  moyens  

d 'orientation  101  sont  reliés  à  des  moyens  de  commande  106  par  
l ' in termédiaire   no t ammen t   d'une  fourchet te   107  coopérant   avec  un 

axe  de  l ia i son  110.  

Si  l'on  prend  comme  ré fé rence   de  départ  du  pli  le  plan  xoy 

(figure  5)  le  moyen  de  dépilage  entraîne  la  let t re   dans  une  pos i t ion  

intermédiaire   telle  que  son  plan  fasse  un  angle  @   avec  le  plan 

d'origine  et  que  le  niveau  (v)  du  pied  du  pli  soit  l égèrement   supé r i eu r  



au  niveau  d ' en t r a înemen t   en  amont  (niveau  w).  Ce  changement   de  

plan  est  obtenu  par  une  simple  rotation  (r).  Le  pli  est  e n s u i t e  

en t ra îné   comme  le  montre  la  flèche  FL  avec  la  tête  de  dépilage  vers  

la  position  de  l e c t u r e .  

Comme  le  montre  les  figures  6  et 7,  les  moyens  de  c o m m a n d e  

106  agissant   sur  les  moyens  d 'orientat ion  101  de  la  ventouse  14 

définis  p r é c é d e m m e n t   sont  pour  ce  qui  concerne  le  mouvement   de 

ba scu l emen t   cons t i tués ,   par  exemple,  d'un  vérin  de  plongée  15  re l ié  

à  un  caisson  120  capable  d'être  mis  sous  vide.  La  tige  108  de  c e  

vérin  15  est  solidaire  de  la  fourchet te   107  e l le -même  solidaire  de 

l 'axe  110  et  peut  se  déplacer  entre  une  première  position  P1  et  une 

seconde  position  P2  en  pointillés.  Un  ressort  de  rappel  17  assure  un 

mouvemen t   de  re tour   de  la  tige  de  ce  vérin  15. 

Des  moyens  de  pompage  P,  réalisant  un  vide,  sont  reliés  par  le 

caisson  120  d'une  part,  à  travers  une  première  vanne  16,  à  la  

ventouse   14,  d 'autre  part  au  vérin  15.  A  l ' instant  TO,  la  vanne  16  e s t  

f e rmée ,   la  ventouse  14  est  en  position  ver t icale ,   c ' e s t -à -d i re   que  la  

f o u r c h e t t e   107  occupe  la  position  P2  et  le  vérin  de  plongée  15  e s t  

sous  vide.  Quand  la  vanne  16  est  fermée,   la  ventouse  14  n'est  pas  
soumise  à  l 'aspirat ion  provoquée  par  les  moyens  de  pompage.   L 'ou-  

ve r tu re   de  la  vanne  16  provoque,  sous  l 'effet   du  ressort   de  rappel  1 7 ,  

le  passage  de  la  fou rche t t e   107  de  la  position  ver t ica le   P2  à  la  

position  P1  qui  correspond  à  l 'application  de  la  ventouse  14  contre   le  

p remier   pli  de  la  pile à  dépiler.  Dès  qu'un  pli  obture  la  ventouse  14, 

le  vérin  15  est  alors  au toma t iquemen t   remis  sous  vide  et  c o n t r e -  

car re   l 'effet   du  ressort   17,  ce  qui  a  pour  effet   de  ramener   l ' en semble  

ventouse-p l i   vers  la  position  v e r t i c a l e .  

Les  moyens  de  commande  106  des  moyens  d 'or ienta t ion   101  de  

la  ventouse  14,  pour  ce  qui  concerne  le  mouvement   de  t r a n s l a t i o n  

FLI  sont  cons t i tués   d'un  vérin  20  compor tan t   deux  chambres   19  e t  

23.  Le  corps  du  vérin  20  peut  coulisser  le  long  de  l'axe  21  fixe  qui 

porte   un  piston  22  solidaire  de  cet  axe  21  à  l ' intér ieur   de  la  c h a m b r e  

19.  La  chambre  19  est  mise  en  communica t ion   à  t ravers   une  vanne  

18  avec  les  moyens  de  pompage  P.  La  mise  sous  vide  de  la  c h a m b r e  



19  provoque  la  t rans la t ion   vers  la  droite  du  corps  20  du  vérin  le  long 

de  l'axe  21.  Ce  mouvement   a  pour  effet   d 'entraîner  le  pli  dans  un 

mouvement   de  t rans la t ion   FL  vers  ce  qui,  dans  l 'exemple  choisi,  e s t  

la  position  de  lec ture .   L'axe  21  est  muni  d'autre  part  d'une  s t r i c t i o n  

25  qui  const i tue   un  é chappemen t   en  fin  de  course .  

Pour  libérer  le  pli,  deux  actions  sont  prévues :  ·  
-  d'une  part  la  f e rme tu re   de  la  vanne  16  provoque  la  mise  en  

communica t ion   avec  l'air  libre  de  la  chambre  23  par  une  sortie  30  d e  

la  vanne  16 ;  la  chambre   23  est  en  communicat ion  avec  la  v e n t o u s e  

14  par  le  tuyau  24 ;  

-  d'autre  part  l 'ut i l isat ion  de  la  striction  25  qui  est  posit ionnée  de 

telle  manière  que  la  rupture  d 'é tanchéi té   de  la  chambre  23  se  f a s se  

en  bout  de  course  co r respondan t   à  la  zone  de  lacher  des  plis.  

Lorsque  le  vérin  20  arrive  en  bout  de  course  sur  la  droite,  la  

vanne  18  est  fe rmée .   La  sortie  31  à  l'air  libre  de  la  vanne  18  m e t  

alors  la  chambre   19  du  vérin  20  en  communicat ion  avec  l'air  libre  e t  

le  ressort  de  rappel  32  ramène  le  vérin  20  sur  la  gauche.  Les  plis 

sont  donc  en  appui  sur  la  lame  butée  10  face  à  l 'opérateur .   La  

ventouse  14,  comme  cela  a  été  décrit  p récédemment ,   prend  en  

charge  le  premier   pli  qui  se  p r é sen te  ;   grâce  à  son  double  mou-  

vement  de  rota t ion  d'une  part  et  recti l igne  d'autre  part,  elle  saisit  l e  

pli  et  le  présente   à  l 'opéra teur   qui  lit  le  code  inscrit  sur  le  pli  et  le  

frappe  sur  un  clavier  prévu  à  cet  effet .   Le  pli  est  ensuite.  a c h e m i n é  

vers  un  organe  d ' en reg i s t r emen t   de  code  avant  d'être  pris  en  c h a r g e  

par  un  dispositif  assurant   la  fonction  de  t ransport   c o n v e n t i o n n e l  

pour  être  ensuite  t r i é .  

Pour  amél iorer   les  cadences   de  codage,  le  dispositif  peut  ê t r e  

équipé  d'au  moins  deux  magasins,   de  telle  sorte  que  l 'opérateur   p e u t  
d'abord  lire  par  exemple  la  le t t re   de  droite  et  frapper  le  clavier.   Il 

peut  en  même  temps  ant iciper   la  lecture  du  code  sur  la  le t t re   de 

gauche .  



1.  Dispositif  de  dépilage  de  plis  associés  à  un  magasin  de 

s tockage  (5),  compor tant   des  moyens  d ' en t ra înement   des  plis  jusqu 'à  

une  lame  butée  (10)  de  telle  so r t e  que   chaque  pli  arr ivant   en  b u t é e  

soit  pris  en  charge  par  une  ventouse  (14)  compor tan t   des  moyens  
d 'o r ien ta t ion   (101)  lui  assurant,  grâce  à  des  moyens  de  c o m m a n d e  

(106),  d'une  pari,  un  mouvement  de  basculement   (flèche  Fb),  d ' a u t r e  

part,  un  mouvement   de  t ransla t ion  (flèche  FL),  ca rac té r i sé   en  c e  

que  les  moyens  de  commande  (106)  compor ten t   un  premier  vérin  (15) 

muni  de  moyens  (14,  24,  23,  16,  15,  17)  pour  assurer  le  m o u v e m e n t  

de  b a s c u l e m e n t   (Fb)  de  la  ventouse  dès  que  celle-ci   est  obturée  p a r  
le  premier   pli  à  dép i le r .  

2.  Dispositif   selon  la  revendicat ion   1,  ca rac té r i sé   en  ce  que  les  

moyens  de  commande  (106)  compor ten t   un  deuxième  vérin  (20)  muni  

de  moyens  (19,  22,  16,  18,  32)  pour  assurer  la  t ranslat ion  d'un  pli 

dépilé  et  de  moyens  (25)  pour  libérer  le  pli  ainsi  pris  en  c h a r g e .  

3.  Dispositif  de  dépilage  selon  la  revendicat ion  2,  c a r a c t é r i s é  

en ce  que  ces  deux  vérins  (15  et  20)  sont  r e spec t ivemen t   reliés  à  des 

moyens  de  pompage  au  vide  (P)  par  l ' in termédiai re   d'une  p r e m i è r e  

vanne  (16)  et  d'une  deuxième  vanne  (18). 

4.  Dispositif   de  dépilage  selon  la  revendicat ion  3,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  la  tige  (108)  du  premier   vérin  (15)  est  solidaire  d 'une 

f o u r c h e t t e   (I07)  reliée  à  un  axe  (110)  des  moyens  d 'orientat ion  (101). 

5.  Dispositif   de  dépilage  selon  la  revendicat ion  4,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  qu'un  ressort   de  rappel  (17)  assure  au  vérin  (15)  un  m o u v e m e n t  

de  r e t o u r .  

6.  Dispositif  de  dépilage  selon  la  revendicat ion  3,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  le  deuxième  vérin  (20)  est  const i tué  d'une  p r e m i è r e  

chambre   (19)  séparée  de  manière  é tanche  d'une  seconde  c h a m b r e  

(23),  ladite  seconde  chambre  é tant   reliée  à  la  ventouse  (14)  au  

moyen  d'un  tuyau  (24),  ce  vérin  pouvant  coulisser  le  long  d'un  axe  

(21)  f i x e .  



7.  Dispositif  de  dépilage  selon  la  revendicat ion  6,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  cet  axe  (21)  porte  une  striction  (25)  localisée  de  t e l l e  

sorte  qu'elle  provoque  une  entrée  d 'air .  

8.  Dispositif  de  dépilage  selon  l'une  quelconque  des  r evendi -  

cations  1  à  7,  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  le  mouvement  de  la  ven touse  

(14)  est  tel  que  le  pli  entraîné  par  elle,  occupe  un  plan  faisant  un 

certain  angle  (@-)  avec  le  plan  (xoy)  qu'il  occupait  au  moment  de  sa 

prise  en  charge  par  la  ventouse  (14)  et  que  le  pied  du  pli  ainsi 

entraîné  est  supérieur  au  niveau  (w)  de  son  en t ra înement   en  a m o n t .  

9.  Machlne  de  tri  de  plis  comportant   un  organe  d ' indexat ion ,  

caractér isé   en  ce  que  chaque  pli  est  présenté  à  l 'opérateur  qui  doi t  

lire  les  informat ions   au  moyen  d'un  dispositif  de  dépilage  selon  l 'une 

des  revendicat ions   p récédentes   avant  d'être  acheminé  vers  le  pos t e  

d'impression  du  c o d e .  
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